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Cartographie 

Radon - Réglementation

R 1333 29 :‐  territoire national est divisé en 3 zones à potentiel 
radon définies en fonction des flux d’exhalation des sols :

✔ Zone 1 : zones à potentiel radon faible ;
✔ Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur 

lesquelles des facteurs géologiques particuliers 
peuvent faciliter le transfert vers les bâtiments ;

✔ Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.

Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à 
potentiel radon du territoire français, par réf. aux délimitations 
administratives en vigueur à la date du 01/01/16.
Dpt XX: tout le département en zone 1, sauf :
- les communes de … en zone 2 ;
- les communes de … en zone 3.
Sera modifié ultérieurement selon résultats étude IRSN / 
zones karstiques et nouvelles communes
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Cartographie des Pays-de-la-Loire 

Radon - Réglementation

Par exemple la Vendée : tout le département en zone 1, sauf :
- les communes de Barbâtre, Beauvoir-sur-Mer, Bois-de-Céné, Challans, Chauché, Commequiers, La Copechagnière, 
Rochetrejoux, Saint-André-Goule-d'Oie, Saint-Pierre-du-Chemin, Saint-Urbain, Sallertaine en zone 2 ;
- les communes de Aizenay, Antigny, Apremont, Aubigny-Les Clouzeaux, Avrillé, Bazoges-en-Paillers, Bazoges-en-Pareds, 
Beaufou, Beaulieu-sous-la-Roche, Beaurepaire, Bellevigny, Bessay, Boufféré, Bourneau, Bournezeau, Brem-sur-Mer, 
Bretignolles-sur-Mer, Breuil-Barret, Cezais, Chambretaud, Chantonnay, Château-d'Olonne, Château-Guibert, Chavagnes-en-
Paillers, Chavagnes-les-Redoux, Cheffois, Coëx, Cugand, Dompierre-sur-Yon, Essarts en Bocage, Falleron, Faymoreau, 
Fougère, Foussais-Payré, Froidfond, Givrand, Grand'Landes, La Bernardière, La Boissière-de-Montaigu, La Boissière-des-
Landes, La Bruffière, La Caillère-Saint-Hilaire, La Chaize-Giraud, La Chaize-le-Vicomte, La Chapelle-aux-Lys, La Chapelle-
Hermier, La Chapelle-Palluau, La Chapelle-Thémer, La Châtaigneraie, La Couture, La Ferrière, La Garnache, La Gaubretière, La 
Genétouze, La Guyonnière, La Jaudonnière, La Meilleraie-Tillay, La Merlatière, La Réorthe, La Roche-sur-Yon, La Tardière, La 
Verrie, L'Aiguillon-sur-Vie, Landeronde, Landevieille, Le Bernard, Le Boupère, Le Champ-Saint-père, Le Givre, Le Poiré-sur-Vie, 
Le Tablier, Les Brouzils, Les Epesses, Les Herbiers, Les Landes-Genusson, Les Lucs-sur-Boulogne, Les Pineaux, Les Sables-
d'Olonne, L'Herbergement, L'Ile-d'Yeu, Loge-Fougereuse, L'Orbrie, Maché, Mallièvre, Mareuil-sur-Lay-Dissais, Marillet, Marsais-
Sainte-Radegonde, Martinet, Menomblet, Mervent, Montaigu, Montournais, Montréverd, Mortagne-sur-Sèvre, Mouchamps, 
Mouilleron-le-Captif, Mouilleron-Saint-Germain, Moutiers-les-Mauxfaits, Moutiers-sur-le-Lay, Nesmy, Nieul-le-Dolent, Noirmoutier-
en-l'Ile, Olonne-sur-Mer, Palluau, Pissotte, Poiroux, Pouzauges, Puy-de-Serre, Rives de l'Yon, Rocheservière, Rosnay, Saint-
Aubin-des-Ormeaux, Saint-Avaugourd-des-Landes, Saint-Christophe-du-Ligneron, Saint-Cyr-des-Gâts, Saint-Denis-la-Chevasse, 
Sainte-Cécile, Sainte-Flaive-des-Loups, Sainte-Pexine, Saint-Étienne-du-Bois, Saint-Fulgent, Saint-Georges-de-Montaigu, Saint-
Georges-de-Pointindoux, Saint-Germain-de-Princay, Saint-Hilaire-de-Loulay, Saint-Hilaire-des-Loges, Saint-Hilaire-de-Voust, 
Saint-Hilaire-le-Vouhis, Saint-Juire-Champgillon, Saint-Julien-des-Landes, Saint-Laurent-de-la-Salle, Saint-Laurent-sur-Sèvre, 
Saint-Malô-du-Bois, Saint-Mars-la-Réorthe, Saint-Martin-des-Fontaines, Saint-Martin-des-Noyers, Saint-Martin-des-Tilleuls, 
Saint-Martin-Lars-en-Sainte-Hermine, Saint-Maurice-des-Noues, Saint-Mesmin, Saint-Michel-le-Cloucq, Saint-Paul-en-Pareds, 
Saint-Paul-Mont-Penit, Saint-Philbert-de-Bouaine, Saint-Révérend, Saint-Vincent-Sterlanges, Saint-Vincent-sur-Graon, Sérigné, 
Sèvremont, Sigournais, Tallud-Sainte-Gemme, Talmont-Saint-Hilaire, Thorigny, Thouarsais-Bouildroux, Tiffauges, Treize-Septiers, 
Treize-Vents, Vairé, Venansault, Vouvant en zone 3.
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Niveau de référence

Radon - Réglementation05/11/20

R 1333 28 : valeur du niveau de référence‐

Le niveau de référence de l'activité volumique moyenne annuelle en radon est 

fixé à 300 Bq/m3 dans les immeubles bâtis.
(Pris en application de la directive Euratom n°2013/59/CE)
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Dispositif ERP depuis 2018
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Dispositif ERP depuis 2018

Radon - Réglementation05/11/20



9

Dispositif ERP depuis 2018 (Arrêté 26/02/19)
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Actions correctives en cas de résultats 
entre 300 et 1 000 Bq.m-3

✔ ouvrir régulièrement les fenêtres en l'absence d'autre 
système de ventilation ;

✔ vérifier l'état de la ventilation et supprimer les éventuels 
dysfonctionnements (obturation d'entrée ou de sortie d'air, 
encrassement, défaillance de ventilateurs…) ;

✔ réaliser des étanchements de l'enveloppe du bâtiment en 
contact avec le terrain ainsi que des voies de transfert 
entre les sous-sols et les parties occupées du bâtiment 
(portes, entrée de canalisation…) ;

✔ améliorer ou rétablir l'aération naturelle du soubassement 
lorsqu'il existe (ouverture des aérations du vide sanitaire 
ou de cave obturées).
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Dispositif ERP depuis 2018 (Arrêté 26/02/19)

Actions correctives en cas de résultats 
supérieurs 1 000 Bq.m-3 ou toujours > 300 Bq/m³ après réalisation des 
actions simples

✔ Réalisation d’une EXPERTISE  dont le but est d’identifier les causes de la 
présence de radon et de proposer des travaux à mettre en œuvre

✔ Buts des travaux : limiter l'entrée du radon et réduire la concentration en 
radon dans le bâtiment

- Les stratégie de remédiation 
proposées sont proportionnelles 
aux résultats de radon mesurés

- Les travaux de remédiation 
doivent être appliqués 
graduellement en priorisant

Démarche progressive :



Dispositif ERP depuis 2018 (Arrêté 26/02/19)

Étancher 
l’interface 

entre le sol 
et le bâti

But : 
empêcher la 

pénétration du 
radon

3 principales familles de 
travaux

Traiter la 
ventilation et 

l’aération

Buts : - Améliorer 
le renouvellement 

de l’air et - 
diminuer la 
dépression 

Traiter le 
soubassement

Buts : extraire et 
diluer le radon 



Milieu de travail depuis 2018  
Radon = risque professionnel 



Milieu de travail depuis 2018 

https://www.asn.fr/Informer/Dossiers-pedagogiques/Le-radon/Guides-sur-la-gestion-du-risque-du-radon/Guide-pratique-pour-la-prevention-du-risque-radon


Information acquéreurs et locataires



Information acquéreurs et locataires
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